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Le Département



Convention de prêt
d’une exposition itinérante des Archives départementales de Seine-Maritime
Entre les Archives départementales de Seine-Maritime, d’une part, et l’organisme emprunteur désigné ci-dessous, d’autre part :


Il a été convenu ce qui suit :
1/ Les Archives départementales de Seine-Maritime prêtent gratuitement à l’organisme emprunteur 
l’ensemble des éléments composant l’exposition intitulée :

  
dates de la manifestation :
2/ L’emprunteur assure l’ensemble des éléments de l’exposition pendant la période durant laquelle il en a la charge (y compris les délais de transport aller/retour). 
L’emprunteur s’engage à ce que les panneaux d’exposition soient assurés, entre autres, contre les dommages dus au feu, vol, vandalisme et détérioration résultant d’une négligence, ceci par l’assurance en cours dans son établissement ou à défaut de prise en charge, par une assurance souscrite spécifiquement.
L’attestation d’assurance doit être fournie au Archives départementales au plus tard le jour du retrait de l’exposition par l’emprunteur.

3/ L’emprunteur s’engage à présenter l’exposition dans des locaux adaptés.

L’installation est sous la responsabilité de l’emprunteur. Il est nécessaire de manipuler les panneaux et supports avec précaution.

L’emprunteur est tenu d’informer le Département dans les plus brefs délais de toute altération ou destruction d’un ou plusieurs éléments de l’exposition.        

4/ Le transport de l’exposition est pris en charge par l’organisme emprunteur.

L’exposition itinérante prêtée ne peut être remise à l’emprunteur plus de 2 jours avant l’inauguration de l’exposition, et doit être rendue dans les 2 jours suivant sa clôture. Les dates de départ et de retour des documents seront convenues avec les Archives départementales au moins une semaine à l’avance.
5/ L’emprunteur s’engage à utiliser le nom générique de l’exposition sur tous les supports de communication. 

Tous les produits publicitaires ou promotionnels et toutes les activités liés à l’exposition itinérante doivent clairement indiquer que l’exposition a été créée par les Archives départementales de Seine-Maritime.

Bon pour accord
Fait le                /               /  

L’emprunteur

Le prêteur


















